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1 - CADRE GÉNÉRAL DE L’ÉTUDE 

1.1 - OBJET DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE LA CHÂTRE EN BERRY 

Dans le cadre de la politique contractuelle de la région Centre-Val de Loire, 
le Syndicat Mixte du Pays de La Châtre en Berry a été créé le 16 juin 1996 pour 
mettre en œuvre une politique d’aménagement et de développement du territoire. 

Le projet de territoire défini dans les « Chartes de développement » traduit une 
évolution de la stratégie de développement du Pays de La Châtre en Berry. 

La première Charte de Pays approuvée en novembre 1997, actait un projet de 
territoire construit autour des 3 axes stratégiques suivants : 

1 - Dynamiser l’économie locale 

2 - Enrichir la qualité de vie de la population 

3 - Développer l’accueil et le rayonnement du Pays 

La réactualisation de la Charte de Pays en octobre 2004 a permis de préciser le 
projet du territoire élaboré autour d’une idée force « Vivre et accueillir au Pays » 
ancrée sur les 2 axes stratégiques suivants : 

1 - Améliorer la qualité de vie 

2 - Développer l’économie locale 

Au travers de la démarche d’Agenda 21 actée en juillet 2010, le projet de territoire 
s’est bâti autour d’un but « faire du développement durable un élément 
fédérateur pour construire l’avenir du Pays » prenant mieux en compte les 
nouvelles préoccupations environnementales, et des 2 objectifs suivants : 

1 - Orienter la gestion de l’espace de façon à : 

- garantir et valoriser ses potentialités, 

- et anticiper les contraintes de mobilité. 

2 - Créer des conditions d'organisation des acteurs dans des démarches 
collectives qui favorisent les liens entre générations et groupes sociaux. 

Dans le cadre de la démarche régionale « Ambitions 2020 » basée sur les Bassins 
de Vie validée en janvier 2014, le projet de territoire s’est articulé autour de 23 
enjeux de développement définis par les acteurs locaux (cf. annexe 1). 

Le projet de territoire s’est affiné dans le cadre du SCoT du Pays de La Châtre en 
Berry qui est un outil de planification permettant de traduire la volonté politique des 
élus du Pays dans un document d’urbanisme stratégique.  
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Le projet de territoire est explicité dans le PADD du SCoT débattu en Comité 
syndical du 30 novembre 2018 (cf. annexe 2) qui se décline autour de 3 axes : 

AXE 1 : STRUCTURER LA STRATÉGIE ÉCONOMIQUE 
Soutenir les polarités existantes, maintenir l’offre de proximité 

Le PADD définit une stratégie globale de développement économique et de maintien 
des activités. 

Le maintien de l’emploi local, la structuration des zones d’activités économiques, le 
développement de nouveaux potentiels économiques liés aux nouvelles 
technologies, une économie fondée sur la proximité, l’accompagnement des 
mutations du secteur agricole sont identifiés comme les principaux leviers de ce 
renouvellement. 

AXE 2 : VALORISER LE PAYSAGE 
Transition énergétique, mise en tourisme, nouveaux usages  

Le PADD définit le cadre naturel (agriculture, tourisme, approche qualitative 
environnementale et paysagère du développement économique…) comme l’atout 
majeur et premier pour la valorisation du territoire (marketing territorial, moteur du 
développement économique, résidentiel, touristique…).  

Le soutien à l’agriculture, la transition énergétique, le développement du tourisme et 
le développement des liaisons douces sont identifiés comme les principaux leviers de 
cette valorisation. 

AXE 3 : CONFORTER L’ARMATURE URBAINE DU TERRITOIRE 
Entre renouvellement des centres-bourgs et respect du cadre de vie 

La principale ambition portée par le PADD est de hiérarchiser les polarités du 
territoire pour porter une ambition démographique cohérente avec la taille et 
l’importance des bourgs et pour garantir le fonctionnement des équipements et des 
zones d’activités. La revitalisation des centres-bourgs permettra de préserver les 
bassins de vie existants. 
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Depuis 2018, le Pays de La Châtre en Berry s’est engagé avec la région Centre-Val 
de Loire et le Pays Berry St Amandois dans l'étude d’opportunité et de faisabilité de 
la création d’un PNR "Sud Berry" qui pourrait apporter à l’avenir une nouvelle 
dimension dans la construction du projet de territoire.  

Au fil des années, le Pays de La Châtre en Berry est devenu un véritable 
espace de concertation reconnu permettant d’élaborer des projets de territoire 
partagés par les élus, les acteurs locaux et les partenaires institutionnels. 

Depuis plus de 20 ans, de nombreux programmes de développement ont ainsi été 
mis en œuvre : 

- 4 Contrats régionaux  

- 3 programmes européens LEADER 

- Des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 2016-2022 

- 3 OPAH (Opérations Programmées d’amélioration de l’Habitat) 

- 2 ORAC (Opérations de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce) 

- 2 Opérations d’animation (Trame Verte et Bleue, Zéro-Pesticide) 

- 1 Pôle d’Excellence Rurale 2006-2010 

- 1 Contrat Local de Santé 2018-2021 

- 2 Contrats Territoriaux en Energies Renouvelables 

- 1 Contrat TEPCV porté par la CDC de la Marche Berrichonne 2017-2020 
(Territoires à Energie Positive pour la Croissance Verte) 

En outre, plusieurs études stratégiques ont été réalisées à l’échelle du territoire :  

- Paysage 

- Programme Local de l’Habitat 

- Services à la population 

- Agenda 21 

- Trame-verte et Bleue 

- Diagnostic territorial de santé 

- Itinéraires cyclables 

- Etude mobilité 

- Etude d’opportunité et faisabilité du PNR Sud Berry 

- SCoT du Pays de La Châtre en Berry 
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1.1.1 - Organisation et missions 

L’organisation du Pays 

Le Syndicat Mixte du Pays de La Châtre en Berry est la structure juridique du 
territoire qui regroupe 51 Communes, 3 Communautés de Communes (La Châtre Ste 
Sévère, Val de Bouzanne et Marche Berrichonne) et le Conseil départemental de 
l’Indre (cf. annexe 3). 

Le Comité syndical est l’organe décisionnel du Pays composé de 2 délégués par 
commune (102 délégués), 2 délégués par communauté de communes (6 délégués) 
et de 4 conseillers départementaux, soit au total 112 délégués. 

Le Conseil de développement est l’organe consultatif du Pays composé de 
45 membres de la Société civile, qui sont des représentants d’associations, de 
chambres consulaires, de partenaires institutionnels, et de personnes qualifiées. 

L’équipe technique du Pays  

L’équipe du Pays compte actuellement 5 salariés (4,8 ETP) : Un directeur, une 
secrétaire-comptable et 3 chargés de missions (OPAH, SCoT/PLUi/mobilité/COT 
ENR, CRTE/alimentation). 

Le rôle et les missions du Pays 

- C’est un espace de concertation entre : 

 les élus du Pays : Bureau (16 membres) et Comité syndical (112 membres) 

 la société civile : Conseil de développement (45 membres) 

 les partenaires institutionnels : Etat, région, département, consulaires… 

 et les habitants 
 

- C’est un territoire de projets : 

 Elaboration d’un Diagnostic territorial permettant la définition d’une 
Stratégie de territoire  

 Elaboration concertée des Programmes d’actions : mise en œuvre de projets 
opérationnels 

 Animation / suivi des Programmes d’actions, et évaluation de leurs impacts sur 
le territoire 

 

- C’est une structure qui mobilise et gère des fonds publics (Europe, Etat, ADEME, 
ANAH, Région Centre-Val de Loire, Département de l’Indre) dans le cadre : 

 De politiques contractuelles : Contrat régional, A VOS ID, OPAH, … 

 D’Appels à projets : LEADER, COT ENR, MAEC, mobilité… 
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1.1.2 - Principales caractéristiques du territoire 

Situé au sud de la région Centre-Val de Loire et du département de l’Indre à 
proximité des autoroutes A20 et A71, le territoire s’étend sur une superficie de 
1 204 km2 pour une population de 28 477 habitants au 1er janvier 2022 (source 
INSEE), soit une densité moyenne de 23.65 habitants/km2. 

 

 

 

Le territoire est organisé autour d’un pôle attractif de 7 524 habitants situé au 
centre, c’est l’agglomération castraise constituée des communes de La Châtre, Lacs, 
Le Magny et Montgivray. En qualité de sous-préfecture, la commune de La Châtre 
est le véritable pôle économique et de services du territoire. Le maillage du territoire 
est complété par 2 pôles structurants à l’ouest (Neuvy St Sépulchre et Aigurande) 
et par 9 pôles secondaires (St Août, Nohant-Vic, Pouligny Notre Dame, Ste Sévère 
sur Indre, Mers sur Indre, Cluis, Crevant, St Denis de Jouhet, Orsennes). Les autres 
communes du territoire sont qualifiées de très rurales (90% des communes ont 
moins de 500 habitants).  

Pour de plus amples informations sur le territoire, le projet de SCoT du Pays de 
La Châtre en Berry est téléchargeable sur le site Internet : 

https://www.pays-lachatre-berry.com/actions/?p=le-scot-arrete 
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1.2 - L’ÉTUDE DE STRATÉGIE ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE  

Dans le cadre de la convention de partenariat économique signée le 16 novembre 
2018 entre les 3 Communautés de Communes et la région Centre-Val de Loire et 
l’avenant n°1 signé le 16 décembre 2021 (cf. annexe 4), et en lien avec le SCoT et 
les PLUI en cours d’élaboration, l’étude visera à définir de manière globale et 
cohérente une stratégie de développement économique durable à l’échelle du 
Pays de La Châtre en Berry.  

L’enjeu majeur de cette étude est de définir une vision partagée par les 
3 communautés de communes à l’échelle du Pays :  

 Une vision des forces et des faiblesses du territoire en matière de 
développement économique ; 

 Une vision démontrant les complémentarités qui peuvent exister entre les 
3 communautés de communes ; 

 Une vision spatialisée pour disposer d’une organisation structurée, cohérente 
et complémentaire à l’échelle du territoire ; 

 Une vision planifiée en ciblant des priorités définies et concertées ; 

 Une vision claire et ambitieuse permettant de promouvoir l’attractivité 
économique du territoire. 

 

Véritable schéma d’accueil des entreprises, cette étude devra permettre aux élus et 
aux acteurs économiques du Pays de pouvoir fonder leurs actions sur :  

 Une connaissance actualisée et approfondie du dispositif d’accueil des 
entreprises et de développement économique du territoire, notamment de 
l’offre en foncier économique, immobilier d’entreprises et services associés ; 

 Une grille d’analyse présentant les différents types d’activités, les besoins et 
perspectives de développement avec une prise en compte des enjeux liés aux 
mutations économiques nationales, régionales et locales ; 

 Une identification des meilleures solutions qu’ils conviendraient d’apporter aux 
entreprises du territoire, en réponse à leurs besoins, pour qu’elles puissent 
s’adapter à ces mutations économiques. Il s’agit de favoriser le 
développement des activités et de l’emploi, dans le cadre d’une stratégie de 
développement économique concrète et ambitieuse à l’échelle du Pays. 

 

L’objectif de cette étude est d’établir avec les acteurs locaux une vision prospective 
et concertée du développement économique à l’échelle du Pays et de veiller à 
l’adéquation entre les besoins identifiés et les projets opérationnels de 
développement. Cette étude devra garantir une cohérence des projets sur le Pays, 
en tenant compte des priorités de chaque Communauté de Communes. 
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2 - CONTENU DE LA MISSION ET RÉSULTATS ATTENDUS 

La mission se déroulera en trois phases complémentaires : 

 Phase 1 : réalisation d’un diagnostic économique territorial et analyse des 
potentialités de développement 

 Phase 2 : définition d’une stratégie opérationnelle de développement 
économique 

 Phase 3 : élaboration d’un programme d’actions permettant la mise en 
œuvre de la stratégie définie en phase 2 

Cette étude devra être réalisée en totale cohérence avec le SCoT du Pays de 
La Châtre en Berry, les PLUi des 3 Communautés de Communes (CDC) et la 
convention de partenariat économique de la Région avec les 3 CDC. 

 

2.1 - PHASE 1 : DIAGNOSTIC ÉCONOMIQUE TERRITORIAL ET ANALYSE DES 
POTENTIALITÉS DE DÉVELOPPEMENT 

2.1.1 - Objectifs  

Cette phase devra permettre de faire ressortir les dynamiques économiques locales, 
de décrypter l’environnement économique territorial et ses évolutions tout en 
s’inscrivant dans une approche prospective.  

L’analyse des forces/faiblesses et des atouts/menaces en matière d’accueil des 
entreprises et de développement économique permettra de mettre en évidence les 
principaux enjeux et de construire une stratégie économique de progrès. 

Le prestataire pourra proposer au maître d’ouvrage d’autres points d’analyse qui lui 
paraissent plus pertinents pour réaliser le diagnostic économique. 

 

2.1.2 - Orientations méthodologiques 

Ce diagnostic se fera sur la base d’une analyse documentaire (études, bases de 
données…) et de visites de terrain (recueil de données, entretiens avec les acteurs 
locaux…) :  

 Collectivités locales (élus et techniciens) : communes, communautés de 
communes  

 Les différents partenaires économiques (chambres consulaires, DEV’UP, 
Initiative Indre, BGE Indre…)  

 Un échantillon de chefs d’entreprises déjà installés sur le territoire 
représentatif des acteurs économiques du territoire 
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2.1.3 - Contenu 

Ce diagnostic abordera, à minima, les thèmes suivants (le prestataire pourra 
proposer d’autres thèmes en complément) : 
 

Compréhension du contexte économique local et des dynamiques à l’œuvre 
sur le territoire : 

 Approche dynamique du tissu économique local, des secteurs d’activités et 
des filières économiques (y compris la filière touristique autour de la nature et 
de la culture, l’économie sociale et solidaire, les services à la personne, les 
initiatives et associations locales dans les domaines économiques, sociaux, 
culturels et touristiques…). Le diagnostic mettra également en perspective le 
poids du secteur agricole, et de ses principales filières, ainsi que le poids du 
secteur agro-alimentaire.  

 Analyse et objectivation des enjeux de développement des différents secteurs 
d’activités et filières économiques  

 Etat des lieux des politiques et des actions menées par les CDC (moyens 
humains, champs d’actions, etc.) et par les acteurs institutionnels du territoire, 
en particulier en matière d’animation économique et d’aides aux entreprises  

 Analyse des besoins des entreprises existantes (potentiels et freins de 
développement, difficultés constatées, besoins éventuels en immobilier et 
foncier …)  

 

Analyse quantitative et qualitative de la dynamique d’accueil des entreprises :  

 Analyse de l’existant et recensement des projets en réflexion : foncier, 
immobilier d’entreprise, localisation des éventuelles friches économiques, 
entreprises hors zones d’activités, pérennisation des entreprises existantes…  

 Analyse des potentialités foncières et immobilières (surfaces viabilisées, 
surfaces commercialisables, réserves foncières, immobiliers vacants, secteurs 
à requalifier, friches …). Pour le foncier économique, le diagnostic comprendra 
également une vision quantitative des surfaces disponibles (viabilisées ou à 
viabiliser) 

 Analyse dynamique du marché foncier et immobilier (rythmes de 
commercialisation, prix de vente, prix de location, projets en cours …)  

 Estimation et caractérisation des besoins en foncier économique à court, 
moyen et long terme  

 Pour chaque zone d’activité, l’analyse portera sur la définition fonctionnelle et 
spatiale, sur l’offre en immobilier d’entreprises. Une typologie de chaque zone 
d’activité devra être présentée avec pour chacune son potentiel, ses atouts et 
ses contraintes. A ce stade le prestataire pourra intégrer des préconisations.  
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Analyse prospective du développement économique sur le territoire en termes 
de filières porteuses de développement et d’accueil d’entreprises. Le prestataire 
devra analyser les opportunités et menaces pour le territoire en matière de 
développement économique. L’objectif est bien d’anticiper les évolutions sociétales 
et économiques, d’identifier les secteurs porteurs, les filières d’avenir dans le but de 
rendre compte des potentiels de développement du territoire.  
 

Etude de la place du territoire dans le système économique local et régional 

Le prestataire devra positionner le territoire : 

 Mettre en avant ses atouts spécifiques ; 

 Etablir ses relations économiques avec les pôles voisins (sous-traitance, 
débouchés…) et les synergies possibles ; 

 Définir la place du territoire dans son environnement géographique proche : 
concurrence et complémentarités à trouver avec les pôles de Châteauroux, 
Issoudun, Argenton sur Creuse, St Amand Montrond (voire Bourges, Poitiers, 
Montluçon…).  

 

Identification des principaux leviers à actionner en matière de développement 
économique. 

L’élaboration de ce diagnostic économique se fera de manière partagée avec les 
acteurs locaux. Cette démarche doit permettre d’informer les élus sur le rôle des 
documents d’urbanisme (SCoT, PLUi) et les outils à mobiliser en matière de 
développement économique. Il sera également l’occasion de faciliter l’appropriation 
du SCoT et des PLUi par les acteurs économiques du territoire.  

 

2.2 - PHASE 2 : STRATÉGIE ÉCONOMIQUE ET PLAN D’ACTION POUR UN 
DÉVELOPPEMENT COHÉRENT DES ZONES D’ACTIVITÉS  

2.2.1 - Objectifs  

 Conduire une vision prospective et partagée de la part des CDC en charge du 
développement économique à l’échelle du territoire  

 Déterminer les conditions pour pérenniser les entreprises existantes et 
permettre leur développement  

 Définir une stratégie d’accueil des entreprises et de développement 
économique coordonnée et partagée par les 3 CDC du territoire ; prioriser les 
orientations de développement (filières / secteurs …) et les territorialiser le cas 
échéant à l’échelle de chaque CDC ;  

 Déterminer les conditions de la complémentarité et de la coopération entre les 
CDC en matière de développement économique ;  

 Préparer la réalisation d’un programme d’actions territorialisées ;  
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Les orientations permettront notamment de répondre aux problématiques suivantes :  

 Les axes de développement à promouvoir et les orientations prioritaires à 
mettre en œuvre, tant d’un point de vue des infrastructures que des filières à 
accompagner et de l’animation économique ;  

 Les logiques d’implantation à privilégier, en fonction des types d’activités ;  

 Les conditions de la complémentarité du développement économique à 
l’échelle du territoire ;  

 La quantification des besoins nécessaires en matière d’infrastructures 
d’accueil des entreprises (foncier, équipements et infrastructures…) et la mise 
en perspective des incidences sur les ressources du territoire (foncier agricole, 
préservation de l’environnement, ressource en eau, émission de gaz à effet de 
serre…) ; 

 La maîtrise de l’artificialisation des sols et le réinvestissement des sites 
existants (friches, bâtiments vacants, parcelles libres en densification). 

 

2.2.2 - Orientations méthodologiques  

L’élaboration de la stratégie économique s’appuiera sur les orientations déjà définies 
dans le cadre du PADD du SCoT. Il s’agira d’approfondir ces orientations à l’aide 
d’une démarche prospective qui associera les élus, les acteurs économiques et les 
acteurs institutionnels du territoire. La projection effectuée se fera sur une durée 
similaire à celle du projet SCoT (20 ans). 

La stratégie sera élaborée et spatialisée à l’échelle du territoire du SCoT, et déclinée 
à l’échelle de chaque CDC, compétente en matière de développement économique. 
Le cas échéant, des orientations plus précises pourront être déterminées sur certains 
secteurs du territoire, considérés comme des espaces prioritaires de requalification / 
reconversion / développement.  

Le prestataire pourra proposer différents scénarios réalistes de développement, 
répondant aux enjeux identifiés dans le diagnostic, tenant compte du positionnement 
des acteurs économiques et des élus, des évolutions macro-économiques 
tendancielles et des dynamiques à l’œuvre localement.  

Le cas échéant, les potentialités et les limites de chaque scénario seront mises en 
exergue pour éclairer le choix du projet économique. Pour chaque scénario, une 
analyse de l’impact des choix retenus sera proposée, en particulier sur le foncier 
agricole et sur l’environnement. Si cela est nécessaire, d’autres externalités pourront 
être mises en perspectives.  

La stratégie économique objectivera notamment les besoins fonciers nécessaires 
pour satisfaire les orientations économiques retenues. Ces objectifs chiffrés seront 
déterminés en cohérence avec le SCoT du Pays et les PLUi des 3 CDC. 
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2.2.3 - Contenu 

En prenant appui sur le diagnostic préalablement établi, le prestataire devra élaborer 
avec les élus et les acteurs économiques : 

 Une stratégie d’accueil des entreprises et de développement économique du 
territoire ; 

 Et des scénarios de développement des infrastructures d’accueil des 
entreprises à l’échelle du Pays.  

Le prestataire veillera à penser un maillage territorial équilibré tout en prenant en 
compte les spécificités de chacune des CDC, les évolutions économiques, le 
contexte et les besoins des entreprises.  

Le prestataire pourra s’il le souhaite présenter des exemples de stratégies d’accueil 
d’entreprises et actions innovantes menées dans des territoires similaires au Pays de 
La Châtre en Berry. Des indicateurs d’évaluation permettront de juger de leur impact 
et pertinence.  

 

2.3 - PHASE 3 : ÉLABORATION DU PROGRAMME D’ACTIONS 

2.3.1 - Objectifs 

Les objectifs liés à l’élaboration du programme d’actions sont les suivants :  

 Structurer un cadre de référence pour une action coordonnée des acteurs 
économiques et des CDC ;  

 Définir les actions à mettre en œuvre pour décliner la stratégie économique du 
territoire ;  

 Préciser les modalités de mise en œuvre des actions (contenu, budget, plan 
de financement, calendrier, maîtrise d’ouvrage) découlant de la stratégie 
adoptée ;  

 Identifier les actions permettant d’accentuer la coopération entre les CDC et 
les acteurs économiques ;  

 Quantifier les moyens d’animation nécessaires à la mise en œuvre de la 
stratégie économique et à l’animation du programme d’actions 

 Proposer les modalités de suivi du programme d’actions et d’évaluation de la 
stratégie économique 
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2.3.2 - Orientations méthodologiques 

Les fiches préciseront les modalités de réalisation des différentes actions (finalité, 
objectif opérationnel, cible, porteur de l’action, partenaire, échéancier, budget, 
financements potentiels, indicateurs d’évaluation ...). 

Les moyens nécessaires à l’animation et au suivi de la mise en œuvre du 
programme d’actions devront être précisés. Dans cette optique, les modalités de 
mise en œuvre du programme d’actions seront proposées (animation, partenariat, 
suivi…). Le prestataire devra également proposer des outils de type « tableau de 
bord » pour suivre le programme d’actions et proposer des indicateurs pertinents 
pour évaluer sa mise en œuvre et apprécier ses effets propres.  

Le programme et les fiches actions seront élaborés en associant les élus et les 
principaux partenaires économiques et institutionnels.  

 

2.3.3 - Contenu 

Le prestataire devra élaborer un programme d’actions phasé et territorialisé sur la 
base de la stratégie retenue par les élus. Il s’assurera de la portée opérationnelle des 
actions et de leur capacité à être mises en œuvre sur le territoire par les porteurs 
identifiés, à court, moyen et long terme.  

Le programme d’actions comprendra plusieurs volets, dont à minima les suivants : 

1) Volet relatif au maintien des entreprises existantes avec notamment des 
actions sur la transmission-reprise des entreprises du territoire, la qualification des 
actifs, le réseau des entreprises. 

2) Volet sur l’identification et le développement de filières stratégiques : 
écoconstruction, production d’énergies renouvelables, écotourisme, silver-
économie, économie circulaire, économie sociale et solidaire… 

3) Volet sur l’ingénierie et l’animation économique avec notamment des actions 
sur la dotation du territoire en matière d’ingénierie économique, la mise en place 
d’outils de suivi économiques, la création d’un observatoire économique, et la 
mise en œuvre d’un plan de communication économique territorial. 

4) Volet sur les infrastructures d’accueil des entreprises avec notamment :  

a) Une typologie des infrastructures d’accueil, intégrant l’offre en immobilier 
d’entreprises et en foncier économique  

b) Des préconisations d’actions à mener sur l’ensemble des zones d’activités du 
territoire et des scénarios d’intervention à l’échelle intercommunale :  

 Une hiérarchisation des requalifications, des reconversions, et le cas échéant 
des créations, des extensions  

 Le traitement des friches industrielles  

 Une identification des études complémentaires et des travaux à réaliser,  
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 Un descriptif de chaque action proposée : maître d’ouvrage, contenu, 
calendrier, estimatif (investissement, fonctionnement annuel le cas échéant)…  

 Une analyse des documents d’urbanisme, concernant notamment les terrains 
affectés par chaque commune aux zones d’activités : recommandation sur le 
devenir des terrains réservés et si nécessaire, proposition de nouveaux 
terrains à réserver 

 Une analyse spécifique du devenir de chaque zone d’activités en fonction : 

- des problématiques liées à la qualité environnementale (biodiversité, eau, 
paysage), à la gestion économe de l’espace, à l’énergie, aux déplacements ; 

- des capacités actuelles en matière d’assainissement ; 

- et des contraintes budgétaires des CDC. 

 Une réflexion particulière sera menée pour chaque zone d’activités : 

- sur l’opportunité ou non d’y intégrer des services communs pour les salariés des 
entreprises existantes et celles qui s’implanteraient,  

- et sur leur accessibilité à différentes formes de mobilité (vélo, co-voiturage, 
bornes de recharge vélo et voiture etc…), en lien avec le projet mobilité porté par 
le Pays. 

Pour la mise en œuvre des actions, le prestataire formulera des préconisations en 
matière de gestion pour chacune des zones d’activités du territoire. 

Pour chaque communauté de communes, la traduction des propositions se fera en 
vue de compléter ou de réactualiser les documents d’urbanisme (PLUi, SCoT). 

c) Un plan d’actions prioritaires en termes d’immobilier d’entreprises : 

 En matière de couveuses d’entreprises, pépinières, ateliers relais, hôtel 
d’entreprises, …  

 En conversion de friches, … 

d) Un plan d’actions prioritaires en termes de services aux entreprises 
(restauration collective, déplacement domicile-travail, etc.) 

 

3 - LIVRABLES 

Rappel des 3 phases de la mission visant à définir la stratégie de développement 
économique durable du territoire : 

 Phase 1 : Réalisation d’un diagnostic économique territorial et analyse des 
potentialités de développement.  

 Phase 2 : Définition d’une stratégie opérationnelle de développement 
économique 

 Phase 3 : Elaboration d’un programme d’actions permettant la mise en 
œuvre de la stratégie économique 
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Pour chaque phase de la mission explicitée ci-avant, le prestataire devra remettre au 
Pays les documents suivants : 

- Un rapport de présentation complet avec des textes clairs illustrés par des 
schémas, des graphiques, des cartographies explicites et lisibles  

- Et un document de synthèse destiné à la compréhension de l’étude, 
permettant une visualisation et une appropriation des éléments majeurs du 
rapport de présentation 

 

Ces documents seront fournis : 

- En 2 exemplaires « papier » en couleur, dont 1 exemplaire non relié,  

- Et sur un support informatique (fichiers sur clé USB) au format POWER-
POINT pour les présentations, WORD pour les textes, EXCEL pour les 
tableaux et graphiques, PDF pour l’ensemble des documents. 

 

Le prestataire fournira également : 

- Les éléments cartographiques sous format SIG compatible avec le logiciel 
libre QGIS. 

Les cartes devront être réalisées à une échelle suffisante pour permettre une bonne 
visualisation des problématiques sur les 3 Communauté de Communes. 

- Sous format numérique, les photos prises à l’occasion de la mission, les 
illustrations réalisées, les notes et les présentations PowerPoint élaborées 
pour les réunions. 

Tous les documents produits en exécution de l’étude seront la propriété exclusive du 
Syndicat Mixte du Pays de La Châtre en Berry qui pourra les utiliser librement et les 
diffuser sous réserve de la mention de l’auteur. Dans le cas des photos, il faudra 
s’assurer au préalable de l’accord des personnes concernées. 

 

Le maître d’ouvrage portera une attention toute particulière : 

- à la qualité rédactionnelle des documents et à l’aspect pédagogique des 
illustrations (graphiques, cartographiques, et photographiques) en vue d’une bonne 
compréhension par les élus et les acteurs économiques ; 

- et à la qualité de l’animation des réunions de concertation en vue d’avoir des 
échanges constructifs avec les élus et les acteurs économiques.  

 

4 - SUIVI ET PILOTAGE DE LA MISSION  

Le Syndicat Mixte du Pays de La Châtre en Berry est le maître d’ouvrage de l’étude. 
Un agent du Pays sera l’interlocuteur administratif du bureau d’étude.  

Un Comité de pilotage ad hoc sera créé pour suivre cette mission, assurer la 
cohérence du travail réalisé, arbitrer les principales décisions et les orientations 
nécessaires pour conduire l’étude, et valider toutes les différentes étapes de l’étude. 
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Ce comité regroupera les élus du Pays, des 3 Communautés de communes et de la 
Région Centre-Val de Loire, ainsi que les agents de ces structures concernés par le 
suivi technique de l’étude économique.  

Pour simplifier le suivi de cette étude, il n’est pas prévu de comité technique.  

Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de faire participer aux réunions du 
comité de pilotage toute personne dont il jugera la présence utile.  

 

5 - ANIMATION DE LA CONCERTATION LOCALE 

Pour chacune des 3 phases de l’étude, un rapport de présentation, une présentation 
des éléments majeurs et une validation par le Comité de Pilotage devront être 
réalisés.  

Avant chaque réunion, le prestataire adressera au Pays : 

- Une note préparatoire afin que le Pays puisse envoyer les invitations au moins 
15 jours avant la date retenue ; 

- Et un support de présentation au moins 5 jours avant la réunion.  

Le prestataire assurera la préparation des documents nécessaires à chaque réunion.  

A l’issue de chaque réunion, le prestataire rédigera un compte-rendu qui devra être 
transmis dans un délai d’une semaine au Pays.  

En termes de réunions, le prestataire devra prévoir à minima :  

 1 réunion du comité de pilotage au lancement de l’étude, pour valider la 
méthodologie de travail (modalités de consultation des acteurs, méthodologie, 
calendrier, étapes de validation…) 

 Des réunions de concertation et de travail avec les élus, les entreprises et les 
acteurs économiques du territoire  

 Des réunions de travail réparties sur l’ensemble du territoire, à l’issue du 
diagnostic, pour définir les enjeux stratégiques de ce schéma de 
développement (il sera prévu au moins une réunion par Communauté de 
communes)  

 3 réunions du comité de pilotage pour valider chacune des phases de l’étude. 

 Une restitution finale de l’étude devant les élus du Comité Syndical en 
présence des élus du Conseil Régional. 
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6 - DURÉE DU MARCHÉ  

Le marché est conclu pour une mission globale d’une durée de 12 à 18 mois 
maximum à compter de sa notification au bureau d’étude.  

Le prestataire fournira un échéancier contractuel, précis et détaillé pour chaque 
phase, qui ne tiendra pas compte des délais propres à la lecture et à la validation 
des documents par le maître d’ouvrage. 

Données à titre indicatif, les durées ci-dessous sont à adapter par le prestataire en 
fonction de la méthodologie retenue pour l’étude : 

‒ Phase 1 (4 à 6 mois) : diagnostic économique territorial 

‒ Phase 2 (4 à 6 mois) : stratégie économique  

‒ Phase 3 (4 à 6 mois) : élaboration du programme d’actions 
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Annexe 1 : Ambitions 2020 du Bassin de Vie de LA CHÂTRE 

 

I. UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE PORTEUSE D’EMPLOIS 

A. L’adaptation aux mutations économiques 

Enjeu 1 : La consolidation des dynamiques économiques existantes sur le territoire 

Enjeu 2 : La transmission et le développement des entreprises, notamment artisanales 

Enjeu 3 : L’exploitation des potentiels liés à l’économie résidentielle 

B. Une meilleure adéquation entre les compétences des actifs et les besoins des 
entreprises 

Enjeu 4 : La consolidation de l’appareil de formation initiale et le développement de l’apprentissage 

Enjeu 5 : L’élévation du niveau de qualification par un meilleur accès à la formation pour tous 

C. La valorisation des ressources territoriales, source de développement 
économique 

Enjeu 6 : La poursuite et le renforcement de la valorisation des productions typiques du territoire 

Enjeu 7 : La consolidation de la filière bois-énergie dans le respect de la biodiversité 

Enjeu 8 : Le maintien des exploitations polyculture-élevage et le développement de la filière bovin 
viande 

Enjeu 9 : Le maintien d’une agriculture favorable à la biodiversité 

Enjeu 10 : La structuration de l’offre touristique à partir du renforcement de l’attractivité des lieux de 
visite patrimoniaux et par le développement des itinérances douces 

II. DES TERRITOIRES ATTRACTIFS ORGANISÉS EN RÉSEAU 

A. La consolidation des fonctions urbaines de La Châtre et l’amélioration du 
niveau d’équipements et de services à l’échelle du Bassin de vie 

Enjeu 11 : Le renforcement des services à destination de la petite enfance et de la jeunesse  

Enjeu 12 : La consolidation de l’offre culturelle et sportive du territoire 

Enjeu 13 : La résorption des carences en professionnels de santé et l’organisation de l’offre de 
soins 

Enjeu 14 : L’adaptation de l’offre de services et de logements pour répondre aux besoins des 
personnes âgées 

Enjeu 15 : Le maintien et le développement des commerces de proximité ainsi que des tournées 

B. La mise en œuvre d’un urbanisme durable et la participation à la transition 
énergétique 

Enjeu 16 : L’organisation du développement urbain et la maîtrise des phénomènes de mitage 

Enjeu 17 : La préservation de la qualité des paysages et du patrimoine bâti 

Enjeu 18 : La rénovation énergétique de l’habitat résidentiel et des équipements publics 

Enjeu 19 : La préservation d’un patrimoine naturel exceptionnel 

III. UNE MOBILITE ET UNE ACCESSIBILITE FAVORISEES 

A. Une meilleure attractivité du bassin de vie grâce à une accessibilité renforcée 

Enjeu 20 : Le maintien de l’accessibilité par le fer aux grandes villes françaises depuis 
Châteauroux 

Enjeu 21 : La mobilité au sein du territoire et l’accès à Châteauroux et à Argenton/Creuse 

Enjeu 22 : La diminution du trafic Poids Lourds de transit au sein de La Châtre 

B. Le développement des infrastructures numériques et des usages associés 

Enjeu 23 : La couverture du territoire en Très Haut Débit 
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Annexe 2 : PADD du SCoT du Pays de La Châtre en Berry 
 

AXE 1 : STRUCTURER LA STRATÉGIE ÉCONOMIQUE 

I. 1) Assurer le développement et le maintien de l’emploi local 

1.1 Soutenir les structures existantes 

1.2 Mener une politique pro-active pour favoriser la création et l’installation de nouvelles 
entreprises 

1.3 Développer l’offre de formation pour capter une main d’œuvre plus nombreuse et diversifiée 

I. 2) Définir une stratégie globale de gestion des ZAE 

2.1 Accompagner l’évolution des zones d’activités pour répondre aux différentes demandes 

2.2 Spécialiser les ZAE pour améliorer leur compétitivité et favoriser les effets-leviers 

2.3 Améliorer l’attractivité des ZAE 

I. 3) Ouvrir le Pays de La Châtre en Berry aux nouvelles technologies et formes de travail 

3.1 Mettre en place un réseau d’espaces de travail partagés (tiers-lieux) 

3.2 Développer la fibre et les nouvelles technologies 

3.3 Soutenir la filière de service à la personne à l’échelle du Pays 

I. 4) Affirmer l’importance de la proximité, fondement d’une nouvelle image de marque 
pour le Pays 

4.1 Impulser une filière locale (artisanat, agriculture, ...) et faire émerger une image positive de 
l’économie du Pays 

4.2 Renforcer le processus de circuits-courts 

4.3 Définir une politique volontariste de soutien aux commerces de proximité 

I. 5) Conforter l’agriculture, pilier économique du territoire 

5.1 Maintenir un cadre favorable à l’agriculture et à son développement 

5.2 Développer la création d’une valeur ajoutée « agriculture » 

5.3 Accompagner la diversification de l’agriculture dans le cadre d’une stratégie économique 
territoriale 

 

AXE 2 : VALORISER LE PAYSAGE 

II. 1) Assurer la stabilité des paysages par un soutien à l’agriculture, composante majeure 
de l’identité du territoire 

1.1 Valoriser l’importance de l’agriculture dans la préservation des paysages et de 
l’environnement 

1.2 Accompagner les évolutions de l’agriculture dans le cadre d’une valorisation paysagère du 
territoire 

II. 2) Faire entrer le territoire dans la transition énergétique tout en maîtrisant les impacts 

2.1 Définir un projet d’autonomie énergétique du territoire, en lien avec les contrats d’objectif 
territorial Energies Renouvelables 

2.2 Allier transition énergétique et valorisation des paysages 
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II. 3) Définir une image touristique attractive pour le territoire 

3.1 Faire la promotion du territoire 

3.2 Préserver la qualité paysagère 

3.3 Étoffer l’offre touristique 

3.4 Développer les infrastructures touristiques pour mieux retenir les visiteurs sur le territoire 

II. 4) Faciliter les mobilités douces et les nouveaux moyens de transports à l’échelle du Pays 

4.1 Développer des transports partagés et durables 

4.2 Favoriser le déploiement d’un réseau cyclable multi-usages 

 
AXE 3 : CONFORTER L’ARMATURE URBAINE DU TERRITOIRE 

III. 1) Garantir le maintien de la population pour envisager un renouveau 

1.1 Développer une politique volontariste pour attirer de nouveaux habitants (jeunes actifs, 
familles) 

1.2 Garder les jeunes en renforçant leurs liens au territoire 

1.3 Accompagner les habitants plus âgés pour leur permettre de rester sur le territoire 

III. 2) Adapter les logements pour tous et renforcer les possibilités de parcours résidentiels 

2.1 Définir une stratégie collective pour renforcer le logement social et offrir des possibilités aux 
nouveaux arrivants 

2.2 Diversifier le parc de logements pour renforcer les possibilités de parcours résidentiels 

2.3 Adapter l’offre d’habitat sénior 

III. 3) Revitaliser les bourgs de façon qualitative 

3.1 Renforcer les centres-bourgs 

3.2 Définir une politique d’action en faveur des logements vacants et de l’amélioration du bâti 

3.3 Améliorer la qualité et l’intégration des opérations groupées (lotissements dans la continuité 
du bâti, extensions urbaines existantes…) 

III.4 S’inscrire dans une politique volontariste pour assurer le maintien de l’offre en 
équipements 

4.1 Veiller à l’équilibre de la répartition des équipements et favoriser les mutualisations 
permettant de les pérenniser 

4.2 Anticiper et orienter les modifications de la carte scolaire 

4.3 Poursuivre la politique de valorisation des équipements de santé 

III. 5) Faire de l’environnement et du paysage, le fondement de la stratégie territoriale 

5.1 Préserver, Valoriser et vivre les paysages 

5.2 Valoriser la trame verte et bleue 

5.3 Prendre en compte les risques naturels 
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Annexe 3 : Périmètre d’étude stratégique de développement économique 

durable du Pays de La Châtre en Berry 

 
Le périmètre d’étude pour l’élaboration d’une stratégie économique durable concerne 
l’ensemble du territoire du Pays de La Châtre en Berry, qui regroupe les 51 communes (cf. 
tableau ci-dessous) et les 3 Communautés de Communes (cf. carte ci-dessous). 
 

Code INSEE
Nombre de 
Communes

Communes classées par 
Communauté de Communes 

Code INSEE
Nombre de 
Communes

Communes classées par 
Communauté de Communes 

36017 1 La Berthenoux 36030 1 Buxières-d'Aillac
36025 1 Briantes 36056 1 Cluis

36038 1 Champillet 36078 1 Fougerolles
36043 1 Chassignolles 36084 1 Gournay

36046 1 La Châtre 36108 1 Lys-Saint-Georges
36073 1 Feusines 36110 1 Maillet

36091 1 Lacs 36111 1 Malicornay
36095 1 Lignerolles 36120 1 Mers-sur-Indre
36100 1 Lourouer-Saint-Laurent 36129 1 Montipouret
36109 1 Le Magny 36133 1 Mouhers
36127 1 Montgivray 36141 1 Neuvy-Saint-Sépulchre

36130 1 Montlevicq 36226 1 Tranzault

36132 1 La Motte-Feuilly 200018521 12
Communauté de Communes du 

Val de Bouzanne
36138 1 Néret
36143 1 Nohant-Vic 36001 1 Aigurande

36156 1 Pérassay 36028 1 La Buxerette
36163 1 Pouligny-Notre-Dame 36060 1 Crevant
36164 1 Pouligny-Saint-Martin 36061 1 Crozon-sur-Vauvre
36180 1 Saint-Août 36099 1 Lourdoueix-Saint-Michel
36184 1 Saint-Chartier 36126 1 Montchevrier

36186 1 Saint-Christophe-en-Boucherie 36146 1 Orsennes
36208 1 Sainte-Sévère-sur-Indre 36189 1 Saint-Denis-de-Jouhet

36210 1 Sarzay 36207 1 Saint-Plantaire

36214 1 Sazeray 200007052 9
Communauté de Communes de 

la Marche Berrichonne
36221 1 Thevet-Saint-Julien
36227 1 Urciers
36234 1 Verneuil-sur-Igneraie
36236 1 Vicq-Exemplet
36238 1 Vigoulant

36240 1 Vijon N° SIREN
Nombre de 
Communes

GAL

243600350 30
Communauté de Communes de 

La Châtre et Sainte Sévère
253 602 650 51 Pays de La Châtre en Berry  

 
‒ Communauté de Communes de La Châtre et Ste Sévère créée au 01/01/2002 (30 communes) 
‒ Communauté de Communes de la Marche Berrichonne créée au 01/01/2007 (9 communes) 
‒ Communauté de Communes du Val de Bouzanne créée au 01/01/2009 (12 communes) 
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Annexe 4 : Convention de partenariat économique 
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